
Image not found or type unknown

Cession fraction quote part chemin en
indivision.

Par Pierre82, le 10/09/2025 à 09:25

Bonjour

Un chemin cadastré 423,425 sert de voie d'accès à 4 fonds, selon acte notarié de 1974. Le
propriétaire de chaque fonds desservi possède 1/4 de ce chemin en indivision. Un seul
copropriétaire du chemin peut-il céder une fraction de sa quote part de chemin, sans céder le
fonds rattaché (au bénéfice de personne ayant un terrain jouxtant ce chemin), sans aucune
information aux autres indivisaires? Selon quels textes de loi peut il faire ou ne pas faire cela?
Merci de vos retours.

Par Cousinnestor, le 11/09/2025 à 15:39

Hello !

Vous devez forcément en avertir vos co-indivisaires : voir l'article 815-14 du code civil.

Mais, curiosités :

- En quoi les parcelles du chemin sont-elles "rattachées" à votre parcelle d'habitation ?

- La parcelle de l'acheteur potentiel est-elle enclavée ?
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Par beatles, le 11/09/2025 à 19:35

Bonjour,

Même réponse que dans votre doublon Experatoo.

Cdt.
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